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CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 

La commune d’Argentan, dont le siège social est sis place du Docteur Couinaud, BP 60203, 61201 
ARGENTAN Cedex, représentée par son Maire, Monsieur Frédéric LEVEILLE. 

 

Ci-après dénommée « La commune » 

 

ET 

 

Le Conservatoire d’espaces naturels de Normandie, association régie par la loi du 1er juillet 1901, 
SIREN 394 098 792, dont le siège social est sis 4, rue Nicéphore Niépce, 76300 Sotteville-lès-Rouen, 
représenté par sa Présidente, Madame Lucia GIACOBBI. 

 

Ci-après dénommé « Le Conservatoire » 

 

EXPOSE DES MOTIFS : 

Agréé par l’Etat et la Région, le Conservatoire d’espaces naturels de Normandie est une association 
créée en 1993, dont l’objet d’intérêt général à but non lucratif est la préservation des espaces 
présentant un intérêt biologique, écologique, géologique et paysager. Il assure notamment des 
missions d’expertises scientifiques, de gestion écologique, de protection et de valorisation d’espaces 
naturels pour les sites dont il a la maîtrise d’usage ou foncière.  

Il coordonne également cinq programmes régionaux : 

- en faveur des mares (PRAM), 
- relatif aux espèces exotiques envahissantes (PREE), 
- sur les espaces en libre évolution (PRELE), 
- en faveur des coteaux et pelouses calcaires (PRAC), 
- en faveur des tourbières (PRAT). 

Ainsi, l’association accompagne les propriétaires conscients de l’importance de ces missions et 
désireux de participer à la préservation de la nature de leur terrain. 

 

La commune et le Conservatoire se sont associés dès 2021 pour œuvrer à la préservation et à la 
valorisation des espaces naturels remarquables du territoire communal. 

Le marais des Pâtures, la prairie de la Fosse Corbette et la prairie du Clos Menou sont des sites au 
patrimoine naturel exceptionnel. La diversité des zones humides que l’on y trouve abrite des espèces 
et habitats naturels remarquables et menacés dont la sanguisorbe officinale Sanguisorba officinalis est 
un exemple caractéristique. 

 

Considérant la volonté de la commune de conserver le patrimoine naturel des terrains ; 

 

Considérant l’agrément délivré par l’Etat et la Région au Conservatoire d’espaces naturels de 
Normandie en application des dispositions de l’article L414-11 du Code de l’environnement, pour 
préserver les espaces naturels de Normandie en raison de son savoir-faire de gestionnaire, de ses 
compétences scientifiques et techniques reconnues dans ce domaine, 
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IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

L'objet de la présente convention est de définir les modalités du partenariat entre les parties afin 
d'assurer la gestion des trois sites (marais des Pâtures, prairie de la Fosse Corbette et prairie du Clos 
Menou) dans un but de préservation du patrimoine naturel qu’ils abritent. Le Conservatoire peut aussi 
accompagner la commune sur ses actuelles et futures compétences environnementales liées par 
exemple à la GEMAPI et aux documents de planification territoriale. 

 

Les parties s’engagent à gérer les sites de manière durable pour assurer la conservation dynamique de 
la faune et de la flore sauvage ainsi que des équilibres écologiques des milieux. 

ARTICLE 2 : CHAMPS D’APPLICATION 

La présente convention s’applique à un ensemble de parcelles propriétés de la commune. Deux 
niveaux d’intervention sont identifiés : 

- Les trois sites à intervention « forte » où le Conservatoire intervient historiquement (le marais 
des Pâtures, la prairie de la Fosse Corbette et la prairie du Clos Menou) 

- Les parcelles limitrophes de l’Orne en intervention « modérée », dont l’entretien est 
généralement dévolu à des agriculteurs. 

La présente convention s'applique aux parcelles suivantes (Argentan - 61) : 

Intervention forte 

SITE N° DES PARCELLES SUPERFICIE CONTRACTUALISEE (ha) 

Marais des Pâtures 

AD 55 3,647 

AD 103 2,417 

AD 104 1,2695 

AD 109 0,1465 

AD 111 0,6285 

AD 113 3,5745 

AD 126 0,292 

AD 127 1,4715 

   

Fosse Corbette 

AB 12 1,4095 

AB 13 0,03 

AB 14 0,0021 

AB 16 0,352 

AB 195 1,1675 

   

Clos Menou 

AA 4 1,2535 

AA 5 2,1013 

AA 6 0,8115 

AA 7 0,1233 

AA 31 0,9195 

AA 40 2,4588 

AA 58 0,2739 

AA 60 0,3911 

NOMBRE TOTAL DE PARCELLES : 21 SUPERFICIE TOTALE (ha) : 24,74 
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Intervention modérée 

N° DES PARCELLES SUPERFICIE CONTRACTUALISEE (ha) 

AD 52 6,4665 

AD 298 0,342 

AD 40 2,3485 

AD 27 1,301 

AD 294 0,1042 

AD 42 0,061 

AD 296 0,0478 

AD 112 0,5325 

BD 6 0,7425 

ZD 49 5,3515 

ZD 206 1,2315 

ZD 103 1,199 

ZD 12 0,6485 

NOMBRE TOTAL DE PARCELLES : 21 SUPERFICIE TOTALE (ha) : 20,37 

 

La carte de localisation des parcelles est annexée à la présente convention (annexe 1). 

ARTICLE 3 : GESTION – ENGAGEMENTS DES PARTIES 

La gestion durable s'exerce selon un document de gestion proposé et élaboré pour l'ensemble du site 
(ou de son unité cohérente de gestion correspondante) par le Conservatoire en collaboration avec la 
commune. Ce document doit être approuvé par la commune et le Conseil Scientifique du 
Conservatoire. 

  

Le Conservatoire s’engage à : 

• associer les acteurs du territoire ; 

• rechercher les moyens financiers et techniques pour la mise en œuvre des actions de 
préservation du patrimoine naturel prévues dans le document de gestion ;  

• respecter le caractère privé des parcelles ; 

• informer la commune des opérations menées (travaux, suivis naturalistes et scientifiques, 
animations nature) sur les sites. 

 

Sous réserve de l’obtention des financements nécessaires :  

• rédiger le document de gestion et assurer sa mise en œuvre ;  

• accompagner la commune dans la gestion courante des sites (conseils, réponses aux 
questionnements, etc.) ;  

• assurer en appui de la commune la sensibilisation et la valorisation des sites auprès des 
différents publics ; 

• remettre un bilan annuel de la gestion à la commune ; 

• sur les parcelles en intervention modérée, accompagner la commune et les agriculteurs dans 
la prise en compte des enjeux écologiques et réaliser des actions de connaissance ponctuelles, 
en relation avec les enjeux identifiés sur les parcelles en intervention forte. 

 

La liste des actions prévues et montants correspondants dans le cadre de la présente convention est 
présentée en annexe 2, accompagnée de la note technique les décrivant (annexe 3). 
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La commune :  

• met gratuitement à disposition du Conservatoire ses parcelles pour la gestion des sites ;  

• autorise l’accès auxdites parcelles par les membres du Conservatoire et par toute personne 
intervenant pour son compte à des fins de suivis scientifiques et techniques ; 

• autorise les activités pédagogiques et d’animation organisées par le Conservatoire dans le but 
de valorisation et d’animation territoriale du site dans le cadre de sa mission de co-
gestionnaire et sous sa responsabilité ; 

• autorise la pose d’une signalétique adaptée, notamment les panonceaux justifiant l’utilisation 
de financements publics. 

 

Et s’engage à : 

• respecter les prescriptions générales du document de gestion dès lors qu’il aura été élaboré ;  

• autoriser l’accès de son site au public dans le cadre d’animations, chantiers nature et réunions 
de concertation ; 

• prévenir le Conservatoire de tout fait dont elle aurait pris connaissance pouvant avoir une 
influence directe ou indirecte sur le milieu naturel ; 

• n’autoriser aucune activité de nature à compromettre la pérennité des caractéristiques 
écologiques du site. 

 

La commune conserve le droit de chasse, pêche, récolte du bois, etc. Les impôts fonciers et autres 
charges foncières restent à sa charge.  

 

Les parties s’engagent, chacune en ce qui la concerne, à préserver l’intégrité des terrains concernées 
par la présente convention et à ne pas entreprendre ou laisser entreprendre des opérations 
susceptibles de nuire aux milieux et notamment : 

• Labour et mise en culture des parcelles ; 

• Plantations forestières ; 

• Dépôts de toute nature ; 

• Traitements phytosanitaires ; 

• Drainages (drains agricoles et fossés, en dehors des fossés existants), remblaiements ; 

• Pratique d’activités pouvant occasionner, en dehors des actions de gestion, des dégâts sur les 
sites (tels que : engins motorisés, …) ; 

• Introduction d’espèces végétales ou animales exotiques ; 

• Détérioration ou destruction de tout aménagement mis en œuvre par le Conservatoire dans 
le cadre du plan de gestion pendant toute la durée de la convention et si nécessaire, au-delà, 
lorsque l’aménagement a été financé par des fonds nationaux ou européens (obligation de 
conserver les ouvrages pour une durée de 5 ans). 

 

Un comité de gestion associant le propriétaire et les acteurs du territoire pourra être constitué, il 
donnera un avis consultatif sur les actions programmées et sera informé de leur mise en œuvre.  
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ARTICLE 4 : MONTANT ET VERSEMENT DE LA PARTICIPATION 

La commune s’engage, sous réserve d’acceptation de l’inscription des crédits au budget, à soutenir 
financièrement les actions du Conservatoire (liste en annexe 2). 

Cette participation s’élève à la somme de 6 000 euros par an et sera versée chaque début d’année 
après réception du rapport d’activités de l’année passée. 

Les missions du Conservatoire sur le territoire de la commune s’inscrivent dans une démarche de 
protection de la ressource en eau et de la biodiversité des zones humides. Le Conservatoire mobilise, 
parallèlement à la participation de la commune, des financements publics notamment auprès de 
l’Agence de l’eau Seine-Normandie. Ce cofinancement permet d’honorer les ambitions de 
conservation fixées dans le plan de gestion en termes de travaux et de suivi et d’éviter une 
augmentation de la participation communale. D’autres financements pourront aussi être mobilisés en 
cas de travaux onéreux ou pour le renouvellement du plan de gestion.  

La réalisation des actions est donc dépendante de l’obtention des financements, d’une part de la 
commune, d’autre part de l’Agence de l’eau Seine-Normandie et/ou des financeurs complémentaires. 

Par ailleurs, la commune s’engage à adhérer au Conservatoire pour la durée du partenariat : cela 
permet à la commune de reconnaitre, soutenir et adhérer aux actions de l’association sur son territoire 
et plus largement à l’échelle de la Normandie. Le bulletin d’adhésion est joint en annexe 4. 

La commune versera la totalité du montant prévisionnel au Conservatoire par mandat administratif 
(RIB en annexe 5). 

ARTICLE 4 : RESPONSABILITE ET ASSURANCE 

La commune et le Conservatoire s’engagent à souscrire, chacun pour leur compte, une assurance 
responsabilité civile couvrant les risques leur incombant respectivement en fonction de leurs qualités 
de propriétaire pour l’un, et d’occupant et de gestionnaire pour l’autre. 

La responsabilité du propriétaire est dégagée en cas d’accident et/ou d’incident inhérents aux activités 
du Conservatoire sur les sites. En outre, le Conservatoire devra fournir, sur simple demande du 
propriétaire, une attestation de son assureur.  

ARTICLE 5 : DUREE DE LA CONVENTION – RENOUVELLEMENT – DENONCIATION  

La présente convention entrera en application à partir de 2026 pour une période de trois années 
entières et consécutives. Elle prendra automatiquement fin à l’échéance prévue. Elle pourra être 
renouvelée sur demande des parties.  

En cas de non-respect ou d’empêchement de l’une des parties à ses obligations, l’autre partie pourra, 
après mise en demeure, par lettre recommandée avec accusé de réception restée sans effet pendant 
trois mois, résilier de plein droit la présente convention par l’envoi d’une lettre recommandée avec 
accusé de réception. 

ARTICLE 6 : PACTE DE PREFERENCE 

Dans le cas où la commune déciderait de vendre les parcelles objet de la présente convention, il 
s’engage à en proposer l’acquisition au Conservatoire, qui ne prend toutefois aucun engagement 
d’acquérir, en lui notifiant par lettre recommandée avec avis de réception le prix, les modalités de 
paiement et les conditions de la vente. La date de réception de la lettre fixera le point de départ du 
délai de 2 mois pendant lequel le Conservatoire pourra informer la commune son intention d’acquérir. 
En cas de refus du bénéficiaire ou d’absence de réponse dans le délai susmentionné, la commune sera 
libre de proposer la vente du bien au même prix, modalités de paiement et conditions que ceux 
proposés au Conservatoire  
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ARTICLE 7 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un 
commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. Celui-ci précisera les éléments modifiés de 
la convention. 

ARTICLE 8 : LITIGES 

En cas de litige né de l’interprétation, de l’inexécution ou de la rupture de la présente convention, il 
est convenu qu’avant d’introduire un recours contentieux, les parties s’obligeront à rechercher une 
solution amiable.  

A défaut d’accord dans un délai de trois mois la juridiction compétente sera saisie par la partie la plus 
diligente. 

 

5 documents en annexe (à parapher) : 

- Carte de localisation des parcelles cadastrales concernées par la convention 
- Liste des actions prévues en 2026, 2027 et 2028 
- Note technique décrivant les actions prévues 
- Bulletin d’adhésion au Conservatoire 
- RIB du Conservatoire 

 

Fait en deux exemplaires originaux, un pour chacune des parties.  

 

 

 

 

A Argentan, le  

 

« La commune » 

 

 

 

 

La commune d’Argentan 

Représentée par son maire 

Monsieur Frédéric LEVEILLE 

  

« Le Conservatoire »  

 

 

 

 

Le Conservatoire d’espaces naturels de 
Normandie  

Représenté par sa Présidente 

Madame Lucia GIACOBBI 
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Annexe 1 : carte de localisation des parcelles cadastrales concernées par la convention 

 

 

 



 

Page 9 sur 16 

 

Convention de partenariat 2026-2028 entre la commune d’Argentan et le CEN Normandie 

Annexe 2 : liste des actions prévues en 2026, 2027 et 2028 et montants correspondants 
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Annexe 3 : note technique décrivant les actions prévues en 2026, 2027 et 2028 
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Annexe 4 : bulletin d’adhésion au Conservatoire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Page 16 sur 16 

 

Convention de partenariat 2026-2028 entre la commune d’Argentan et le CEN Normandie 

Annexe 5 : RIB du Conservatoire 

 


